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Longueuil, le 7 mai 2026 
 
 

 
 

 
 
Objet : Demande d’accès – Budget pour le développement de la pratique 
professionnel (catégorie 4) 
_____________________________________________________________________ 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information reçue au bureau de 
Santé-Québec le 17 avril 2026 et transférée à nos bureaux le 29 avril 2026 par laquelle 
vous souhaitiez obtenir les documents répondant à la demande suivante : 
 

1. Le budget accordé annuellement entre 2020 et 2026 pour le développement de 
la pratique professionnelle des personnes salariées par établissement pour la 
catégorie 4 tel que stipulé à l’article 31,03 de la convention collective de la 
catégorie 4. 
 

2. Les dépenses réelles annuelles entre 2020 et 2026 pour des activités de 
développement de la pratique professionnelle des personnes salariées par 
établissement pour la catégorie 4. 

 
À cet effet, vous trouverez ici-bas, un tableau répondant à la demande. 
 

1. Budgets alloués et dépenses réelles au développement de la pratique (2022 à 2026) 
 

Année 
financière 

Budget 
alloué ($) Mentorat ($) Demandes 

Individuelles ($) SÉCU* ($) Total 
investi ($) Écart ($) 

2025-2026 682 797 136 519 96 635 358 756 591 910 90 887 
2024-2025 588 139 97 911 63 713 324 271 485 895 102 244 
2023-2024 469 006 71 422 73 736 327 332 472 490 -3 484 
2022-2023 455 665 4 999 85 356 203 232 293 588 162 077 

*  Programme de soutien aux études collégiales et universitaires 
 

2. Années 2020-2021 et 2021-2022 
 

• 2021-2022 : Montant prévu de 63 326 $, mais aucun investissement réalisé (absence 
d’entente signée). 
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• 2020-2021 : Aucun budget accordé, ni investissements (absence de financement 
MSSS). 

 
Nous vous informons également que vous pouvez demander à la Commission d’accès 
à l’information de réviser cette décision. À cet égard, conformément à l’article 135 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ. chapitre A-2.1), vous disposez d’un délai de trente 
(30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé pour 
répondre à votre demande. Vous trouverez, joint à la présente, une copie de l’avis vous 
informant de ce recours en révision. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute information supplémentaire et 
veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

________________________________________________ 
Me Amélie Proulx, Responsable de l’accès à l’information, 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Est 
 
AP/et rmd 
 
p.j.  Avis de recours 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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